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Chaque année, les sites de loisirs et culturels reçoivent près de 60 millions de visiteurs. L’essentiel de ces sites proposent au public une ou plusieurs attractions. Les défaillances et le manque de surveillance des installations peuvent être une source d’accidents. 

 Contexte
Pour encadrer l’exploitation de ces attractions, la réglementation* impose aux exploitants, de procéder à une vérification obligatoire de leurs installations par un organisme agréé afin d’assurer la protection du public. 
Afin d’offrir à vos clients les meilleures conditions d’accueil en termes de sécurité, SOCOTEC vous propose un accompagnement personnalisé dans la mise en application de la réglementation imposée. 
*D’après le décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008, pris pour l’application de la loi n°2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des manèges, machines et installations pour parcs d’attractions, et de ses arrêtés d’application du 12 mars 2009 relatifs aux modalités du contrôle des matériels liés au sol de façon permanente et des matériels itinérants. 
Vos attentes
	Satisfaire à vos obligations réglementaires ; 
	Assurer la sécurité de vos travailleurs, des occupants et du public ; 
	Évaluer la sécurité de vos équipements ; 
	Garantir la continuité d’exploitation de vos installations. 
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 Grégory BATAILLE
 Chargé d’Affaires – Attractions et Equipements de Loisirs
 Chargé d’Affaires – Attractions et Equipements de Loisirs
    Gregory.BATAILLE@socotec.com 








 Notre offre
SOCOTEC vous accompagne à toutes les étapes de la vie de vos équipements. 
 
Pour vos nouveaux projets : 
	Revue de conception du matériel selon la norme NF EN 13814 ; 
	Suivi en fabrication en France ou à l’étranger ;  
	Contrôle Technique Initial.  

Pendant la phase d’utilisation :  
	Contrôle Technique Périodique ; 
	Contrôles non destructifs ; 
	Audit de vos spectacles et shows (laser, feu, eau…).  

Nos engagements
	L’expertise des spécificités propres aux manèges et aux équipements installés pour vos spectacles et shows ; 
	Un accompagnement sur-mesure pour la conception et la continuité d’exploitation de vos installations ; 
	Une garantie d’objectivité grâce à nos 150 reconnaissances externes et à notre position de tierce partie indépendante. 
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 Une méthode sûre, rapide et économiquec
 Inspection par drone
L’inspection ou le diagnostic par drone est une méthode très efficace. Le drone accède facilement à des endroits inaccessibles et fournit en quelques minutes des prises de vue aériennes de haute définition. 
L’inspection par drone offre de nombreux avantages :
	Sécurité : elle limite les risques associés aux interventions en hauteur
	Rapidité : elle permet de couvrir de vastes zones rapidement.
	Accessibilité : elle garantit l’accès à des zones difficiles de par leur hauteur notamment.
	Economique : elle réduit le temps d’immobilisation de l’installation et permet même de ne pas interrompre la production et le flux logistique

Il est à noter que l'inspection par drone ne se limite pas à la prise de photos et de vidéos. Elle peut également inclure la thermographie infrarouge pour détecter les points chauds et autres anomalies thermiques.
La double compétence de nos intervenants en expertise technique et pilotage de drone leur permet d’adapter l’inspection au fur et à mesure des constats relevés.  
Une fois l'inspection terminée, les données sont analysées par nos experts qui rédigent un rapport détaillé sur l'état de l’installation, les anomalies détectées, les recommandations et les actions à entreprendre.

 En savoir plus
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  Comment mettre en application la réglementation sur les attractions ?
 Avec une fréquentation évaluée à plus de 100 millions de passagers transportés annuellement en France, la sécurité des manèges, machines et installations pour parcs d’attraction est assurée par une réglementation spécifique et encadrée(1).


  Quels sont les appareils concernés par les contrôles obligatoires ? 
 Les obligations concernent deux types d’appareils : ceux liés au sol de façon permanente et les itinérants. Afin de faciliter la gestion des vérifications, ces appareils sont classés par catégories.

Classification des matériels liés au sol de façon permanente :

>	Catégorie 1 : Matériels pour enfants non accompagnés de moins de 1m 40.
>	Catégorie 2 : Matériels autres que ceux de catégorie 1 ne nécessitant pas de dispositif de retenue des passagers ou équipés d’un dispositif de retenue collectif dont la position de verrouillage est non réglable ou réglable manuellement par le passager.
>	Catégorie 3 : Matériels autres que ceux de catégorie 1 équipés d’un dispositif de retenue des passagers autre que celui défini ci-dessus.

Classification des matériels itinérants :

>	Catégorie 1 : Manèges et attractions pour enfants (- de 14 ans)
>	Catégorie 2 : Manèges à sensations limitées (vitesse < 12 tr/min)
>	Catégorie 3 : Manèges à sensations fortes (vitesse > 12 tr/min)
>	Catégorie 4 : Autres manèges à sensations fortes





  Quelles sont les vérifications obligatoires avant la mise en service ? 
 Le Contrôle Technique Initial (CTI) ne concerne pas tous les équipements mais une majorité d’entre eux. Depuis le 1er juin 2009, date d’application du décret de référence, il est obligatoire pour la mise en service de tout matériel neuf, ou d’occasion sur le territoire français. Il s’applique également à la mise en service d’un matériel ayant fait l’objet d’une modification substantielle ou d’une reconstitution à partir d’éléments d’occasion, ou déjà utilisés par l’exploitant, et éventuellement d’éléments neufs.

Le Contrôle Technique Initial lors de la mise en service d’un matériel doit obligatoirement être réalisé par un organisme agréé. SOCOTEC dispose de cet agrément.





  Une fois en service, quelle est la fréquence des vérifications périodiques ? 
 La fréquence des vérifications périodiques dépend de la classification des matériels.

Pour les matériels itinérants, les vérifications périodiques doivent être réalisées :

>	Catégories 1 et 2 : tous les 3 ans
>	Catégories 3 et 4 : tous les ans

En ce qui concerne les matériels liés au sol de façon permanente, la vérification périodique doit intervenir :

>	Catégorie 1 : tous les 3 ans
>	Catégorie 2 : tous les 2 ans
>	Catégorie 3 : tous les ans

SOCOTEC, membre du SNELAC* et du SPACE**, vous accompagne dans la maîtrise des risques relatifs aux attractions en répondant aux obligations imposées par la réglementation.
Nos experts vous accompagnent également en assistance technique dès la conception du matériel dans le cadre de la norme NF EN 13814.

*SNELAC : Syndicat National des Espaces de Loisirs, d'Attractions et Culturels
**SPACE : Syndicat des Parcs d'Attractions Couverts pour Enfants

(1) Par le décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008, pris pour l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des manèges, machines et installations pour parcs d’attractions, et de son arrêté d’application.
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   Besoin de contrôler vos équipements de loisirs ?   Contactez-nous 
 Contactez-nous    Gregory.BATAILLE@socotec.com




  Nos offres complémentaires

  Assistance à la rédaction de vos analyses des risques « exploitant »

 En savoir plus 

 


  Assistance à la rédaction de vos plans de contrôle issus des analyses de risques

 Nécessaires pour le premier contrôle technique et les contrôles périodiques
 En savoir plus 

 


  Assistance à la maintenance de vos équipements

 En savoir plus 

 


  Mesures des vitesses et accélérations

 En savoir plus 
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